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La Fédération des Syndicats Chrétiens de Mineurs
â P P E l l ï  AU 1U T

des Ouvriers, Employés, Cadres des Mines
Chars Camarades,

tJne fois de plus la corporation minière est entraînée dans une grève générale.
Nous en sommes à la seconde semaine d’inactivité totale, chacun en est à se de­

mander pourquoi cette situation chez les mineurs ? ?

Le Referendum de la C.G.T.
C’est suite à un référendum qu’elle voulut organiser seule que la C.G.T. a lancé 

son ordre de grève générale des mineurs. Ce référendum a t’il été organisé avec toutes les 
garanties de sincérité qu’exige toute consultation démocratique ?

Nous disons î NON et il nous suffit d en appeler au témoignage de tous ceux qui 
ont pu en observer le déroulement) nous en appelons au témoignage de tous les mineurs 
et similaires.

La Bataille des Salaires-Prix
Quoi qu’il en soit, il est de fait que la C.G.T. a su exploiter habilement le légitime 

mécontentement des travailleurs las des promesses qui leur étaient Jaites. La masse des 
travailleurs de chez nous sait que les augmentations de salaires n’améliorent nullement le 
standing de vie des familles ouvrières. Chacun sait que la stabilisation des prix d’abord, 
la baisse, ensuite, constituent les seuls moyens d’assurer pour l’immédiat des conditions 
de vie acceptables par UN RAVITAILLEMENT NORMAL A DÈS PRIX NOR­
MAUX.

Ce n’est pas sans raison que la classe ouvrière manifeste son indigna­
tion devant l’incohérence des m esures Gouvernementales qui provoquent 
ia division de la France en deux clans:

1° - C E L U I  D E S  M I S E R E U X
2o - C E L U I  D E S  R E P U S  Q U I V IV E N T  D E  LA  M I S E R E  D E S  A U T R E S .
Est-ce une raison pour aggraver  la situation de la corporation mi­

n iè re ?

Il faut frapper vite et fort
Cette situation est intolérable. Le souhait de tous ceux qui veulent vivre honnête­

ment en travaillant honnêtement, c’est qu’il soit mis fin rapidement à l ’action des 
spéculateurs, des margoulins de toutes espèces qui s’engraissent de la misère d’autrui.

Le salut du pays est à ce prix :
E N  P R IS O N  T O U S  C E U X  QU I S E  R E F U S E N T  A R E S P E C T E R  L E S  

R E G L E S  D E  LA  S O L ID A R IT E  N A T IO N A LE .
C ’est à ce prix seulement que la démocratie pourra être sauvée ; que le monde du tra­

vail sera assuré du respect qui lui est dû} que la misère sera chassée de nos foyers.
C ’est dans cet esprit que le Congrès de la Fédération Nationale des Syndicats Chré­

tiens de Mineurs qui s’est tenu à Paris les 2 et 3 Octobre s’est prononcé pour une grève limi­
tée à 48 heures.

C ’est dans ce sens que ses délégués sont intervenus auprès du Gouvernement pour ré­
clamer, uneffois déplus, des mesures radicales contre tous ceux qui se refusent à respecter les 
régies les plus élémentaires de l’honnêteté.

Pourquoi nous nous sommes désolidarisés
de la grève illimitée ?

Après une participation effective à la grève pour une durée de 48 heures, la Commis­
sion Exécutive, sur mandat du Congrès Eédéral, a décidé que les syndicats de mineurs affiliés 
à la C .F .T .C . s e  désolidariseraient de la grève illimitée^

C ’est qu’en effet, suite à l ’action incessante de nos organisations nous avons obtenu:
,0 - L E  R E L E V E M E N T  D E S  M A J O R A T IO N S  D’ A N C IE N N E T E  D U ’ 

P E R S O N N E L  O U V R IE R .
(E lles sont portées à un maximum de 2 0  points au lieu de 5)
Seu ls  depuis deux ans nous avons défendu cette revendication.
2° - L E  R E C L A S S E M E N T  A T T E N D U  D E  D IF F E R E N T E S  C A T E ­

G O R IE S  DU  P E R S O N N E L  E M P L O Y E .
3° - L ’A L L O C A T IO N  S P E C IA L E  P O U R  L E  P E R S O N N E L  O U V R IE R  

D E  LA  S U R F A C E .
A» - L ’A L L O C A T IO N  L O G E M E N T  S E R A  R E L E V E E  S U R  D E C IS IO N  

DU  M IN I S T R E  C H A R G E  D E S  M IN E S .
50 _ L ’A P P L IC A T IO N  D E  L ’ART. X I DU  S T A T U T  A U X  A G E N T S  D E  

M A I T R I S E  DU  F O N D  M U T E S  A LA  S U R F A C E  P O U R  IN S U F F IS A N C E  
P H Y S IQ U E .

60- U N E  A L L O C A T IO N  D ’A T T E N T E  D E  15 %  A U X  R E T R A IT E S ,
Pour des raisons que chacun connaît maintenant, la C .G .T . a manifesté un réel mépris 

contre ces améliorations dont nos camarades bénéficieront désormais.

. Les Décrets du 18 Septembre
C ’est contre les décrets du 18 Septembre, dits : «Décrets Lacoste» que la C .G .T .  

a exploité le légitime mécontentement de nos camarades mineurs.
Là encore, notre Fédération a pris toutes ses responsabilités et nous avons obtenu des 

engagements formels, il  s'agit, pour les organisations syndicales, d'en exiger le respect ;
Ces engagements comportent notamment ;

a) L ’ouvrier sanctionné pour absentéisme pourra, s ’il le désire en ap­
peler aux Com m issions Paritaires.

i
b) Possibilité est donnée aux Unions Régionales des Caisses de Se­

cours de conclure des accords avec les Directions de Bassin  pour ce 
qui concerne ia gestion du risque accident du travail.

C) Aucun ouvrier ou employé n’est menacé de perdre son emploi par  
x application du décret concernant les compressions de personnel.

Ces dispositions seront communiquées aux Directions des Houillères E L L E S  G A R A N ­
T IS S E N T  L E  P E R S O N N E L  C O N T R E  T O U T E S  D E C IS IO N S  A R B IT R A IR E S

V O I L A , C A M A R A D E S  M IN E U R S , U N  B IL A N  P O S IT IF  D E  L ’A C T I O N  D E  
N O T R E  F E D E R A T IO N  N A T I O N A L E .

ET L’ACTION CONTINUE...
C'est ainsi que, conformément aux décisions de nos Congrès, nous continuons de dé­

fendre :
1° - Que l’article 11 du Statut soit appliqué avec effet rétroactif au 

1er Janvier 1940 à l’effet de faire rendre justice aux ouvriers déclassés 
pendant la guerre alors qu’ils n’avaient aucun moyen de défense.

2° - L ’allocation spéciale aux employés comme aux autres catégories 
de personnel et la fixation de l’âge de la retraite complémentaire à 55  ans  
(C.A.R.E.M.)

3° - Que la législation su r  les accidents du travail soit intégralement 
, v* appliquée en faveur des ouvriers atteints de maiadies professionnelles et 

suppress.ion du délai de responsabilité en ce qui concerne l’exposition au 
risque de la «silicose».

Camarades Mineurs : à vous de nous juger !
C ’est sur ces résultats que la Fédération des Syndicats Chrétiens de Mineurs a décidé 

de se désolidariser de la grève générale. Elle l’a fait pour les raisons suivantes :
1° - Les motifs d’ordre professionnels invoqués par la C.G.T. ne jus­

tifient plus ia grève générale.
2° - La question des salaires-prix intéresse toutes les professions 

autant que ies m ineurs eux-mêmes.
Le proche avenir vous permettra de mieux juger, mais nous affirmons que la grève géné­

rale ne peut que porter préjudice à notre corporation et qu’elle compromet toutes les possi­
bilités de stabilisation et de baisse des prix et par voie de conséquences, qu'elle retarde consi­
dérablement une amélioration sensible et définitive d e nos conditions de vie.

De plus, notre Fédération Nationale se refuse à se faire complice de la paralysie sys­
tématiquement organisée et qui affecte les populations laborieuses bien plus que toutes autres 
catégories.

L a  non distribution du gaz et de l'électricité touchent non seulement nos foyers, mais 
elle atteindra, à bref délai, des usines qui seront contraintes de mettre leur personnel en chô­
mage.

D e plus, et il serait criminel de nous taire, les services d’entretien du fond étant mal 
assurés nos camarades risquent de ne pouvoir reprendre le travail immédiatement, cependant 
que les mines, patrimoine national, subiront de graves dommages qui aggraveront leur situa, 
tion financière de laquelle dépend le mieux-être de l'ensemble delà corporation.

Nous appelons les mineurs à se prononcer
Le Bureau Je la Fédération Nationale des Syndicats Chrétiens de Mineurs est 

convaincu qu’il répond au vœu intime de la majorité des travailleurs de la mine lorsqu’il pré­
conise un nouveau référendum, organisé avec le concours de toutes les organ isa­
tions, sous leur contrôle, appuyé de celui des Pouvoirs Publics.

Si toutes nos revendications professionnelles ne sont pas satisfaites, il appartient aux 
Organisations syndicales de poursuivre leur action, en dehors de toutes préoccupations poli­
tiques, sans mettre en danger la vie même du pays, S A N S  A G G R A V E R  L A  S IT U A T IO N  
P R E C A IR E  D E  N O S  F O Y E R S , sans provoquer la dépréciation de nos moyens de travail.

La grande majorité des mineurs partagent, nous en sommes sûrs, ces points de vue 
conformes aux intérêts les plus sacrés de la classe ouvrière et du pays tout entier.

C ’est aux mineurs eux-mêmes qu’il appartient de décider, L IB R E M E N T , si ce conflit 
qui a perdu tout caractère professionnel doit durer.

A  l’occasion de notre Congrès National, nous avons pris une autre responsabilité :
celle de proposer à Sa C.G.T. de rechercher la solution du conflit en accord  
avec toutes les organisations ouvrières.

En fin de compte, c’est à un refus que nous nous sommes heurtés. Obéissant à des mo­
biles que nous n’avons pas à analyser ici, la Fédération du Sous-Sol de la C .G .T . s’est re­
fusée de se rallier à nos propositions, se bornant à répondre à l'invitation du Ministre à  
l'occasion des audiences du 5 Octobre, audiences auxquelles participèrent séparément les or­
ganisations C .F .T .C ., C .G .T .-F .O . et C .G .T .

La question est donc posée de savoir si le simple bon sens l ’emportera sur la passion 
de servir des intérêts qui n’ont rien a voir avec ceux de la corporation minière.

Camarades Mineurs, Employés, Cadres des mines, tel est le bilan d’activité de nos or­
ganisations au cours de ces dernières semaines, telles sont les raisons qui ont dicté les posi­
tions que nous avons défendues.

Si vous estimez que nous som m es dans le vrai,
Si vous estimez que nous avons bien servi nos intérêts communs, 

ceux du pays et de la démocratie:

Réclamez partout un Nouveau Referendum
ADHEREZ EN MASSE aux Syndicats de Mineurs C.F.T.C.

l e  Bureau Fédéral,



i-

CONGRES DE LA FEDERATION NATIONALE
Organisation Libre et Indépendante, la Fédération p ren d  to u te s  s e s  r e s p o n s a b ilité s  
devant la situation créée par la grève générale et fixe la position des syndicats affiliés

Prévu depuis trois mois aux dates 
des 2, 3 et it octobre, te Congrès Fédé­
ral s’est tenu à Paris comme prévu.

De toute évidence, il a été large­
ment dominé par la situation créée 
suite au déclenchement de la grève 
générale chez les mineurs ; la seconde 
en moins d’un an.

Devant l’ampleur du problème, tous 
les délégués étaient présents dans la 
capitale dès le vendredi soir, et le 
samedi matin, à l’heure fixée, le Con­
grès commençait ses travaux.

Tous les syndicats de bassins étaient 
largement représentés, il s’agit notam­
ment dès syndicats du Nord-Pas-de- 
Calais, de la Moselle, de la Loire, du 
Gard, de Provence, de Decazeville. Le 
bassin de Blanzy est représenté par 
des délégués de Montceau et de La 
Machine.

Les mines de fer et salines de l’Est, 
les potasses de Mulhouse, les mines de 
fer de l’Ouest, les ardoisiers de Fu- 
may, de Trélazé, Noyant-la-Gravoyère, 
Rel-Air-de-Combrée sont représentés. 
Et, fomme à l’accoutumée, le Syndicat 
des pétroles de Pechelbronn, l’une des 
toutes premières organisations affi­
liées, est représenté également.

Cette énumération suffirait à indi­
quer que ce fut l’occasion d’un ma­
gnifique débat, celle d’assister à des 
discussions toujours passionnantes, 
parfois passionnées, au cours desquel­
les chaque intervention devait mar­
quer le souci constant de ne négliger 
aucun des intérêts en cause.

Les militants chevronnés participè­
rent au débat en l’illuminant d’une 
longue expérience ; les plus jeunes (et 
Us ne manquaient certes pas J l'ani­
mant d’une fougue qui ne faisait que 
marquer plus profondément, s’il en 
était besoin, le sérieux avec lequel ils 
entendaient participer à fixer claire­
ment, sans équivoque possible, les po­
sitions de l ’organisation nationale des 
mineurs de la C.F.T.C. au moment où 
un conflit toujours douloureux surgis­
sait-

Ce fut un beau, un magnifique, un 
grand Congrès.

Bien sûr, l’ordre du four prévu ne 
put résister aux exigences de l’heure...

Mais, déjà, tous les délégués se sont 
donné rendez-vous pour l’année pro­
chaine, à Mulhouse, où leurs camara­
des du Syndicat des Potasses d’Alsace 
leur réserveront un accueil bien digne 
du magnifique esprit de fraternité 
ouvrière qui ne cessa d'imposer sa 
règle au cours de ces deux belles 
journées::

Souhaitons seulement que le vœu 
de nos camarades de Mulhouse puisse 
se réàliser entièrement... Que la Li­
berté soit sauvegardée à la France, 
la Paix maintenue dans le monde...

Et l’an prochain, en septembre, à 
Mulhouse, dans la grande et fière 
Alsace, notre Fédération nationale 
tiendra ses assises, pour y servir, 
encore et toujours, les légitimes inté­
rêts des rmneurs.

L ’ECHO DES MINES.

misoeptih’es dri donner satisfaction versa tions utiles tel profitables au situation, elle tirait les conclusions f
à la  classe ouvrière. succès de la juste causa du pe - suivantes :
' 3) Que Je résultat d is  négo û , <* 081 aiis *
fions soit soumis à un nouveau ré- 06 6  * intérêt national.
fé rend uni organisé cffieiellen e it 
aven le concours de différentes or­
ganisations syndicales.

Conscient de servir les intérêts 
les plus sacrés de la classe ouvri­
ère. le Congrès db la Fédération 
des Syndicats Chrétiens dé Mi eurs 
et d ’Employés des Mines adressa 
-un appel à la Fédération du so u - 
sol i  UG.T. ) en vue d’une réunion

a) Des satisfactions substantielles 
ont été obtenues à l’avantage de l’em- 

Nous vous prions d ’agréer, chers semble des corporants ;
camarades, l ’assurance de nos t e .
timents fraternels et syndicalistes. a i t * ? » . for? eI® on„•’ «te pris au sujet des decrets du 18

Pour le Bureau Fédéral septembre et il appartient aux orga- 
Le Secrétaire Général: syndicales d’en **iger *

Sig ié té DU GUET ^  La question salaires-prix n’est
*•* pas particulière aux mineurs ; ques-

. . . —. ■ -----------------  Cette réponse parvenant au Con- Don dordre général, l’action incombe
immédiate des dirig an's res on- grès au cours de sa séance du diman- ^xcorüederations, natiana.es, et la 
sables des différentes orgajoiratio s che matin, une nouvelle discussion rudération des mineurs appliquera 
syndicales pour l’examen de tes s’ouvrit immédiatement et la réponse reserve les decisions de la
propositions ou des déaisio s coni- suivante était adressée à la Fédéra- C.F.T.C.

Tenant compte de ces constata­
tions, la Fédération estimait que les

«mues .à prendre,;

Dns première démarche 
de Bureau Fédéral

tion du Sous-Sol C.G.T. :
Paris, le 3 octobre 1948. 

26, rue Montholon

La position de la fédération était 
donc claire, sa tâche consisterait à 
tenter les rapprochements que la 
situation, exigeait.

motifs invoqués par la C.G.T. pour 
la poursuite de la grève générale 

Monsieur Victoria Duguet, étaient insuffisants, elle demandait 
c „ . . .  , , , donc aux syndicats affiliés de se reti-

. 1 r Ï  T-re général rer ^  la grève a laquelle ils avaient
de la Fédération du Sous-Sol participé pour une durée de 48 heures. 

213, rue Lafayette, Paris (10e).
La situation était donc nette. La 

Fédération de la C.F.T.C. avait cou­
rageusement pris la responsabilité de 
tenter les rapprochements nécessaî

LA5 FEDERATION NATIONALE
DEVANT LA GREVE

" *

Le film de l ’activité fédérale
C’est par un excellent exposé de la faveur de la baisse du co ït de Ta 

situation générale à la veille de la vie avait été épaulée v.goure sl.- 
grève que, le samedi matin, Louis meut par des mesures autoritaires 
Bélaby, secrétaire de la Fédération des Pouvoirs Publies star les prix, 
des employés et membre du bureau le Pays ne serait pas dans une si- 
confédéral de la C.F.T.C., ouvre les tuation aussi dramatique au mo- 
débats. ment même où unis récolte excep-

A larges traits, il rappelle les posi- 
fions de la C.F.T.C. depuis deux ans Jeb Kranû's «stpmrs, 
en matière de salaires-prix j celle de Le Congrès affirme quie c’est de­
là Fédération nationale des .mineurs vaut la carence Gouvernementale 
en ce qui concerne les revendications en face d!ss hausses continuelles 
particulières à la profession. et autorisées des prix que les tra-

Aurè* avoir analvsé les causes de VîriUteurs découragés ont dû reven-Apres avoir analyse jes causes ae ^  augmentations
la greve les con îtions ans esqu - ^  ga]a ijes a ]ors ;Cru!3 i,e saj ut é ait 
les elle fut préparée par la C.G.T., , , baissie du rnflf de la vie
Louis Delaby expose objectivement Ja Jmisaa ™  coflt üe ia
Jes résultats obtenus au cours des C’est contre l’anarchie des prix 
récentes démarches du bureau fédé- que la Classe .Ouvrière s’est èras- 
ral. Il précise en outre, au sujet des sée unanimement le 24 Septembre 
décrets du 18 septembre, sur quels dans un mouvement national .dej 
points les efforts doivent porter im- protestation, e t le Congrès est cou- 
médiatement.

Ca.narade secrétaire,
Le Congrès a examiné cet après- 

C’est au ministère de l’industrie et midi la réponse de la Fédération 1 du 
du commerce qu’une délégation du Sous-Sol à la résolution de notre Fédé- res- La tâche qu’elle s’était efforcée 
Congrès se rendit tout d’abord pour ration qui vous a été remise hier soir- de remplir s’inspirait du souci de 
exposer au ministre les décisions du _ . . .  . , . . .  , , , sauvegarder tous les intérêts en
Congrès et sa volonté de s'entremet- Considérant le 4 point de votre let- cause ; de mettre fin à un conflit qui 
tre entre les différentes organisations tre stipule « que c’est aux Pou- „e tarderait pas à entrer dans une 
syndicales à l’effet de mettre rapi- voirs Publics 9U ll appartient de ré- impasse. Ce n’est pas à notre Fédé-

pondre favorablement aux revendica- ration que pourra être adressé le 
tions sur lesquelles les mineurs se reproche d’avoir négligé aucun moyen, 
sont clairement affirmés », le Congrès
a estimé qu’en application du 2e point Les mineurs de toutes catégories 
de sa résolution, il devait demander ne tarderont pas à constater que les 
au gouvernement d’engager immédia- dirigeants de la Fédération des mi- 
tement des négociations avec les orga- neurs C.F.T.C. avaient fait preuve 
nisations syndicales en vue de trouver de toute la clairvoyance désirable. 

' mandatés également par le Con- les solutions susceptibles de donner Si la C.G.T. s’était déclarée un mo- 
g i.s  et conformément aux souhaits satisfaction à la classe ouvrière des ment favorable à « des conversations 
exprimés par la résolution que nous mines. utiles et profitables au succès de la
pub lias ci-dessus, nos camarades a démarche est faite immédiate- j“Stej * " *  **
Joseph Sauty et Louis Delaby se ren- { , auvrès de M le Mi- f  le e devait pas tard<f  a renverser
dirent au siège de la Fédération du i e f t m b ?
Sous-Sol pour y transmettre la reso- . C.F.T.C. d’entrer « dans les combi-
lution et faire part de l’entretien qui Le Congrès a pris acte de votre dé- misons de dernière heure tentées par 
venait (Ravoir lieu au ministère de claration favorable à « des conversa- le gouvernement avec le concours de 
l ’industrie et du commerce. tions utiles et profitables au sueeès de ses agents scissionnistes, dans le but

la juste cause du personnel des mi- de tromper les travailleurs de la mine

tons nos camarades
ki lectears lie l’E. M.

Par suite du manque (le gai <Io 
chauffage, nous nous sommes trou­
vés dans l ’impossibilité u’asiu er 
l’impression de notre numéro (.'Oc­
tobre si tôt que nous l’espério s .. ..

Chacun voudra bien nous ex ruser 
de oe retard bien i v«!o a ro.

P’RIX DU JOURNAL

dement fin au conflit.

Démarche
auprès de la C.G.T.

Pour être complet, signalons qu’au nés » et a mandaté sa commission exé- et l’opinion publique ».

vaincu que C’EST EN PREMIER 
LIEU à cause de la montée conti­
nuelle des prix que les mineurs se 
sont prononcés eu majorité pour 
jim' nouvel arrêt de travail.

Le Congrès de la Fédération, des

La Discussion
Après cet exposé, ce sont les délé­

gués des différents bassin* qui expo- ,, -
sent le point de vue de leur syndicat Syndicats Chrétiens de Mineurs a- 
respectif dresse aux manieurs et employés

en lutte pour leur' existence, son 
Ceux qui assistèrent a ces débats eajiiit fraternel e t l’assurance de 

pourront en témoigner, il est certai- l ’appui total dès Syndicats Chré- 
nement souhaitable que dan* toutes tiens de Mineurs et Employés pour 
les organisations chaque délégué l'aboutissement de leurs légitimes 
puisse s’exprimer aussi librement que revendications, 
nos camarades le firent à ce Congrès
fédéral Les interventions des « an- Par ses interventions répétées 
ciens» alternent avec celles des auprès du Couver,'Ornent, la Féde» 
«jeunes» D’un côté, c’est l ’expé- ration a obtenu satisfaire.i pour 
rience qui scrute jusque dans le dé- «ne partie de leurs revendications 
tail, de l’autre, c’est la fougue qui et notamment : 
exprime les sentiments des jeunes, . L’amé’ioration des majorations 
de leur volonté de préserver les géné- d’ancienneté pour tous les ouvrieis 
rations qui « montent » des erreurs du fond et du jour. |
du passé. E t  le tout donne aux débats rechssunent du ner onnelune atmosphère d’animation soute- U? reclassement au  per onnel
nue, les interventions des uns et des féminin.
autres se complétant parfaitement. - Le reclassement des agents de 

C’est ainsi qu’interviennent : Emile maîtrise du fond mutés à la surface 
Engel et Oscar Eischoff, du bassin de . L’augmentation de l’a’.Iocaïcn 
Lorraine ! Albert Denis, des Salines lapement, 
de l’Est ; Georges Morlong, Gilbert

moment où la délégation fédérale se cuüve à cef ef}eL 
trouvait au ministère, la Fédération 
du Sous-Sol exprimait, par ccmmuni- Dans l’espoir que nos efforts com- 
cation téléphonique au siège de la muns permettront d’apporter une so- 
C.F.T.C., son désir de s’entretenir lution rapide et heureuse pour la 
avec les dirigeants de la Fédération classe ouvrière des mines, nous vous 
C.F.T.C. prions d’agréer, Camarade secrétaire,

. , l’assurance de nos sentiments frater-C’est ainsi que nos camarades ren- , . d:
contrèrent Victorin Duguet, Célestin s 1 J  '
Blas, Turrel, Cayrol, Ribière, de la Pour le bureau fédéral,
Fédération C.G.T. Louis DELABY, secrétaire.

De plus, la résolution du Congrès Cest dans ces conditions que, sur 
fut egaiement transmise a la Fédéra- rinitiative de la Fédération C.F.T.C., 
tion du sous-sol F.O. nous nous acheminions vers les ulti-

C’est dans ces conditions que la mes ' entretiens de l’après-midi du 
délégation de la C.F.T.C. obtint un mardi 5 octobre au ministère de l’in- 
accord de principe sur de nouvelles dustrie et du commerce. L’inlassable 
discussions qui auraient lieu au mi- activité du bureau fédéral permettait 
nistère de l’industrie et du com- d’espérer qu’un terrain d’entente se- 
merce, soit par des délégations sépa- ra it trouvé, que la bonne volonté des 
rées, soit par délégation commune uns et des autres contribuerait à 
des différentes fédérations, la C.G.T. mettre fin au conflit, 
acceptant de répondre favorablement 
à  l’invitation du ministre.

Quant à la réponse définitive, la 
Fédération du Sous-Sol C.G.T. s’en­
gageait à la faire parvenir dès le len­
demain matin, ce qui fut fait, et nous 
donnons ci-dessous le texte de la ré­
ponse de la Fédération de la C.G.T.

Un proche avenir dira où sont ceux 
qui ont trompé les travailleurs et 
l’opinion publique, suffisamment éclai­
rée dès maintenant.

Depuis plusieurs semaines ' dé:S, 
le prix des journaux quotidiens est 
passé à SEPT francs.

Les difficultés des grands jour­
naux ne sont pas épargnées à lai 
presse professionnelle et nous nous 
trouvons dans F obligation de re e- 
ver Je prix de notre journal qui, ah 
1er NOVEMBRE, p.issera au prix 
de SEPT francs.

Nul plus que nous regrette une 
telle décision. Au cours do sa réiri 
nion du 10 Octobre, le Bureau Ceux 
trai a été mis au courant de la situ* 
atiom qui nous est imposée. Un seuil 
exemple suffira: la tonne de papier! 
qui nous était livrée il y a un an 
au prix de 18.G00 francs est aujour­
d’hui livrée au prix de 36.000 ira 
le prix en est très exactement dou­
blé.

Cependant, les événements que 
nous vivons démontrent plus encoré 
s’il en était besoin, la nécessilè! 
d’une presse professionnelle LIBRE! 
DE TOUTES ATTACHES. Nos ca­
marades et lecteurs le savent, eux 
qui suivent avec sympathie les ef­
forts que nous déployons pour por­
ter toujours uni peu plus haut lé
flambeau de la VERITE.

'Continuez donc, continuons tous 
ensemble le bon combat pour u ei 
pénétration toujours plus accrue dei 
TECHO DES MINES dont le seul 
but est de BIEN SERVIR la  noblej 
Clause du SYNDICALISME LIBRE, 
promoteur de la LIBERATION OU­
VRIERE. ;> 1
• L’EQUIPE DE LA REDACTION 
■ ©t de L’ADMINISTRATION dèj 

i L’ECHO DES MINES

La Délégation Fédérale 
an Ministère

Pour avoir été l’initiatrice de ces 
entretiens, la délégation de la C.F.T.C. 
fut reçue la première. Elle confirma 

* ses démarches des derniers jours.
Fédération du sous-sol ( C.G.T. Elle prit acte des satisfactions obte-

PARIS, le 3 Octobre 1918 dont a  est fait état par aH‘
Monsieur Victor n  DUGUE i'

Secrétaire Général du la 
. Fédération du sous-sol

à Monsieur DELABY’ 
Secrétaire dtî la C.F.T.C. 

Camarades.

C’est après une discussion qui dura 
deux, heures que nos délégués obtin­
rent des engagements formels quant 
à l’esprit dans lequel seraient appli­
qués les décrets du 18 septembre, 
engagements qui seraient explicités 
dans les instructions ministérielles 
adressées aux directions des houillè-

ÏBourgeais et Georges _ Fauchard, de Sans désemparer. elle co ;ti u©
S s t T ^ B r t h é l é m L d T  bassin son action pour assurer la sécurité 
S T S S IL m*  ; Aimé Artieue et. Pierre du standing dé vie des famille- ou- 

du Gard
de Provence ; Aimé Artigue et Pierre ., . ■ , ,,,5~ V,, Ftiemw vneres la sauvegarde ebi aveu s-

l o  S é -ja  Loire ; Gabriel Labonde, de La cuiit, hociale ues .u n s.
Machine ; Henri Ulrich, des Potasses Mais les congres» stes, conscie ts 
de Mulhouse ; Charles Arbogast, des de la gravité de l’heure présente, 
Pétroles de Pechelbronn ; Pierre Ro- 0nt le devoir de mettre en g ’rd'e 
land, de Decazeville ; Lucien Denize, leurs camarades co tre  les péris 
Félix Pierrain, Joseph Sauty, du que peut faire courir a la clasre 
Word-Pas-de-Calais. ouvrière et à toutes ses libertés,

C’est après une large discussion ™  srève de durée illimitée, 
que la résolution suivante fut adop- Pour ne pas en faire suppo.te’ 
tée à l’unanimité moins une voix : Jes coiiséquenoes à  l’ensemble de

la Nation, et en particulier aux éco­
nomiquement faibles e t aux famil­
les ouvrières, e t pour donner éga-

Le C qJrès de la'Fédération des lei?ent au Gouvernement un solen- 
*« j ■ T  de Mîn^nr- et net avertissement de la  classe ou-
Bvndjcats trière qui souffre et qui esc lisse
d Employés d)es Mimes, réiujai a xr^ dun, -nroTri*p^^ lo C outrés oroDOse*{US le â Octobre 1948, apres avoir ^  Promess.8, je i-angre* propose.
entendu les rapports des délégués Que ja grève qui oommence a 
des différents bassins îmaiers de ]e 4 Octobre et à laque le partici- 
France sur la situation geneiTae, •pej1t ]q,s Syndicats Chrétiens

Constate que les dernières mesu- de Mineurs et Employés^ des Min.es
res gouvernementales concernant et d’ingénieurs soit limitée à une 
les salaires et les prix aggravent durée 'de 48 heures.

R é s o î u t i o i )

CanjsidérabJement la situation ’dléjài 
àragique des familles ouvrières. 21 Que le Gouvernement engage 

immédiatement dies négociations
Le Cionjgirès est convaincu que ei avec les organisations syndicales 

Jaetiom mwnée par la CI.F.T.C. en eu vue dé trouver les solutions

En réponse aux propositions coq- res de bassins, 
tenues dans la résolution adoptée De plus, le bureau fédéral faisait 
coÜt Longres en date du 2  état de différentes revendications
Octobre 1948 et que vous nous qu>M désirait voir étudier à bref délai 
avez conunumquée, _ notre Bureau et p0ur lesquelles il continuerait 
a  aecidé de vous faire connaître .5 fi’agir fermement

1) Que le  Gouvemem© t  e; les n  s-agit notamment : .
Directions des Minés portent seuls
la responsabilité du mouvement die 1°) De l’application avec, rétroacti- 
grève décidé par les mjnjeurs et sir vdé au 1er janvier 1940 de l’article 
milaires en faveur de leurs reve.i- XI du Statut du Mineur, afin de sau- 
dicatiops' vegarder les droits des ouvriers dé-

21 Que la  grève qui commencera arbitrairement à la faveur de
le 4 Octobre 1948 pour unie durée 1 occupation.
illimitée a  été décidée par Tenisem- 20) De l ’allocation spéciale aux 
Me du pérsomlnjel des mines qui employés, 
s ’ést prononcé librefm|ent par voie 
de référendum à une écrasante rr.a- ’’ '  Le la fixation a 55 ans de 1 âge 
iorité et que par coaséquent, nul de retraite complémentaire des 
n’a le droit de modifier Une déci- employés (C.A.R.E.M.) 
sion prise démocratiquement ; 40) De l’application, intégrale de Ja

31 Que notre Fédération ayant loi sur les accidents du travail aux 
organisé le référendum, sans ex- maladies professionnelles et suppres- 
clure la partidpatioîi de quiconque, sion du délai de responsabilité en ce 
puisqu’aussi bien de nombreux ao  qui concerne l’exposition au risque 
cords o n t: été réalisés, so trouve des poussières et la constatation de 
comptable de l’app ication dos’ cé- la maladie (silicose), 
casions prises ;

4) Que c’est aux Pouvoirs Pu- 
blicis qu’il ap p artin t de ré. -andié 
favorablement aux rivendicat'ons 
sur lesquelles les mineurs se sont 
clairement affirmés.

Eli espérant que votre organi­
sation tiendra compte de la voie té 
de Temæmbie du personn J  e.i se 
ioignant à la igrève pour faire aboù

La  Fédératioi)
5e désolidarise 

de la grève
A la suite de cette entrevue au mi-

v . ......... .. .... . _ nistère, la délégation fédérale ré réu-
tir les revendications nous restons nissait pu siège do la C.F.T.C. et pro- 
à .votre disposition pour des con- cédait h un nouvel examen de la

|“ — La paroi’... 
est au mineur ! Il

« Alors, Baptich’» qui M l 1’ délégué mineur, « té n1 fais pius |
|  grèv’ avec nous?».

«Non,»’ qui répond Baptich®,, g.Ià Fédération' dés Syndicats i 
|  Chrétiens d‘ mineurs avof décidé d® participer à la grèv" pour eân’ 1 
|  durée limitée à 48 heur s, fa i  fait min d ’voir ed’ syndiqué discipliné |
|  in prenant ém" part atu comité cP grèv^ mais à  ch" t’heu'r1 ..dlriesti |
|  fini.» r -  ' '

i« Alors l’es contint d’ tin sbrt?» :

SNonl mais j ’estim" que ;ch" n’est point in  faisant crever d’ |
|  mlsèr" les mineurs avec ieîn’ grèv41 illimitée qu’in les f  ra  mieux vivr’ »' |
|  « Ouais, mais té vos bin qu’in aboutit point aviec des grèv’s li- |
|  mitées ?»

«Ch’est point sûr camarad’,"»' qui dit Baptich" «et les résultats |  
|  déjà obtenus n’ sont point S dédaigner»s j
|  LOuais, mais T coût d’ la vie?»l , t ,
|  ■ «.D’accord, mais, ch’est point aujourd’hui seuTminf qu’ nous
|  avons découvert que la Vie est trop quorr’.: Si té noujs avos aidé 
|  pour la baiss" deis prix atu lieu dé i ’ moquer- d" nous,; in aqrot surfa 
f  mint réussi..? D’idn autrf- côté, ©T problènT des prix n ’intéress’ point 
|  foqu’ les mineurs et in n’ drot point dftaiandier aux mineuirs d’es’:
|  sacrifier tout seuls pour, jtolUt I" mond\:.g Chtest ein’ question natio.’
§ nal’ et je suis sûr et persuadé que si stiir. le plan national tous les 
|  .travailleurs arrêtott" eT travail pour 24 ®|bia 48 heurte seul’mint.,
|  cha f ro t  grammint pus d’effet, tandis ch® que j ’ai peur, mi, ch’est 
|  qu'in nz’ les mineurs par iein® grèv” sans fin »
|  «Admettons,» qui dit T délégué, mais pour nous mineurs, y a
= aussi les décrets; Lacoste qu’in n’ peut point accepter.».=: *
|  «Avec les garanties qu’in a  eu et qu’y, s'ront appliquées avec
|  tel’' concours des; syHctioats,; iedh*- sus rassuré»: qui réplique Baptich’,
|  «.Pourquoi qulech’ séros plus difficil1 que Marcel PAUL l’ancieai
| ?ministr oommunist’ de la Production Industriell’ Pour el’ Gaz |
|  et l’électricité, ch’est les: inêmte décrets pisque ch’est nationalisé -
I  aussi, Or Marcel PAUL il est d’accord avec les garanties qu’in nous
|  offre dins les min’s let personn4 no fait grèv* à  l’Electricité d’ Franck
|  Alors y  a foqU’ les plovr’ bougr’s ied’ mineurs qU’in f  ra  toudis mar-
|  cher pondant qU" les autr’s y, gagn'ront leur journée?!),

«Mais, ch’est lu masg qui P demand'i^ La C.G.T. ne fait qu’ap*»
|  pliquer les décisions, des mineurs,».
5

« Ch’est ïi qui V dit»! qui fait Baptich” s Mais, alors si la 
I  C.G.T3 al' est vraimint pour la mass’, pourquoi qu'ai’ n’aooept’
= point d® fair’ ein mouviau,référendum sur les avantag's obtenus?...
|  Pourquoi qu’in n’ar’ donn’ro.t p|oiai  lu paroi’ aux ouvriers ?... Quand |  
|  in test pout la démocratie, comm' té dis, in n’ drot point l’ôtrf |  
|  sens Uniqu’j.j Pisqu’in a  dhnamdé aHx mineurs d’es prononcer par |  
|  ein vot" pour la grèv’, in droit leur, soumettre aujor’dui les résultats |  
1 pour qu'y diz’t si y sont eontints ou pictint conlints« Mi, j'én’ connjos |  
§ qü" cha, gt J’én" gus point tout seul à 1’ puiser- La paroi’ est aux |  
|  mineurs»]». 1 1 ' 1

■f .[ . r ‘- EL’ MENEUX D’BIDETS, |
iramiu
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La C.F.T.C. poursuit inlassablement son action pour la REVALORISATION
DU POUVOIR D’ACHAT ET DES SALAIRES!

L e Gowemementsemble en
gangsters du ravitaillement, fauteurs de vie chère et de misèresi

Bravo ! Et continuez !...
' r  <Eh bien, ouït Peur une BRAVO POUR LE GOUVERNE4 

VENT, t, , . ; ,  '
Voici que des affameurs commencent S prendre le chemin de 

ht prison. Ils y seront bien $  leur, place, à celle qu'ils, auraient dû 
occuper depuis longtemps*

Savourez le texte du télégramme qu'au certain nombre de 
ces tripoteurs en viande envoyaient à leurs démarcheurs de pro­
vince: « MENACE BAISSE Stop, SUSPENDRE EXPEDITIONS »,

Suspendre expéditions. Ces expéditions qui doivent permettre 
aux populations ouvrières des ffïands. centres de VIVRE*

Que le pays se crève d'une agitation sociale dont, ils sont res­
ponsables pour une large part j! que le monde du travail se révolte 
parce qu’il a faim, qu’importe à ces affameurs pourvu qu’ils puis.-, 
sept jouir, à plein de leur, vie de repus..,

Que leur, importe, les Crise« sociales..; là classe, ouvrière prête 
à s’abandonner aux solutions de d é s e s p o ir le  régime démocra­
tique qui chancelle..-, que leur, importe, EUX trouveront toujours le 
moyen de S'EN SORTIR ],

Parce que l’on les à trop laissé taire, Trop de preuves leur ont 
été données qu’ils pouvaient s!en donner à cœur joie, assurés qu’ils 
étaient de l’impunité. Plus la misère du peuple est grande, plus fai 
cite est leur jeu criminel, au point que les victimes de leurs exploits 
auraient parfois tentées, de les. considérer, comme, des bienfaiteurs .1,

Cela est si vrai que toys les. gangsters du marché noir, détenu 
leurs des produits introuvables; et plus particulièrement des denrées 
alimentaires, fascinent leur £clientèle» au point de la rendre inca-j 
pable de la moindre réaction. Après tout, dit-onA il faut bien pren­
dre ce qui se. présente.... Et se. taire au lieu de risquer, de ne plus 
rim  obtenir, :* i

Mais, il faut que 'cesse, cette complicité inconsciente qui rend 
la tâche plus difficile à ceux qui ntt!aient aider les cl.asses laborieu-, 
ses de. chez nous à retrouver, des. conditions de vie. dignes d’elles»

Et que la JUSTICE se montre impitoyable< Elle a une magnU 
fique occasion de. faire rentrer, dans l.s. caisses \de: l’Etat. ©eis fortunes 
scandaleuses édifiées sur, les privations, de tout fiU peuple. Que 
les affameurs de toutes, sortes soient dépouillés dei leurs biensi 
mat acquis et, nous l’avons déjà dit} qu’on les, amène dans, nos 
mines où ils pourront apprendre à connaître la valeur, de l'argent 
durement gagné-, du travail qui doit permettre de, vivre décemment,

La C F.T.C. et noire. Fédération des. mineurs, n'ont pas. manqué 
de prévoir la situation à laquelle nous, sommes acculés, et de préi 
venir, les Gouvernements qui se sont succédés pes: dernières années 
des. conséquences inéluctables de la taiblesM manifestée, à l'égard 
dç tous ces criminels, t
l i( Nous avons, attendu longtemps. Mais il n’est pas. trop tard,

Il n'est pas trop tard, sit dans les, semaines, et les mois qui 
Viennent les honnêtes, gens, de chez nous constatent, enfin, que les. 
moyens propres à mettre un terme à leur, détresse, sont employés,,

Les margoulins de toutes. Espèces, m t  assez usé die leuir liberté 
dp nuire à la collectivité,,,

Frappez vite et fort, vous, qui, au Gmvernemm& disposez des 
moyens nécessaires,

C'est à ce. prix que notre peuple reprendra Conscience dp sa 
mission; qu’il retrouvera le. chemin du travail pacifique et fruc-t 
tueux, qu'il gardera SON, AME et sauvera SA LIBERTE..

C’est à ce prix qu’il nom sera possible de reparler, dp 
la lDOULCE FRANCE**

Le Bureau Confédéral fixe
Résolutioi)

à nouveau la position de la G. F. T. G. n i

Le Buireau Comlédiaral dh la C*
F.r.L,., îeuiu les 2j «t ^ j . Leni-
bi© 11148-,

— félicite la classe ouvrière de 
la magititiqu© démonstration de

cens! de que la carence gou- en! effet, eue la  classe ouvrière En attendant les décisions oui!
vemeinmtate, eu face des coali- ne trouve pas dans cette produc- seront prises à l'issue de sou Cou
tiens d'intérêts, carence qui n ’a tion amé’iorée, la iuiste réconpea- mité National des 16 et 17 OctoH
fait que s'accentuer, au cours des se de sas efforts, mais voit, au br©, la C.F.T.C appelle les travail*' 
cemiers mois, rend par avaace contraire, son standard de vie leurs a s’unir' de plus eu plus!
inopérantes les dispositions arjêr s’écrouler malgré le redressement nombreux et disciplinés, dans leâ 
tees en matière economique et économique. Le Bureau Gonfédé- organisations syndicales libres et 
sociale. , , ral ne_ peut donc admettre qu’une ayant fait la preuve de leur indé-

— estime, dans cas conditions, telle situation continue et que les pêndamee, afin d’être en mesuré 
—  "~i;— — travailleurs soient ainsi lésés, au de répondre en masse aux mots 

seul profit des autres catégories d’ordre d'action qui leur seront
fliue seule 
vigoureuse

une action syndicale 
et persévérante, met-

sociates-. donnés.

ET
discipline qu’elte a  donnée lors de tant en oeuvres «tes moyens d ac« 
sa manifestation du 24. - tl0ttl ®t de pression appropriés,

, T n ■ t,_ déterminés par les organisations
m;™ J ™  eS t  °uy°irs Pu- syndicales nationales," peut sauve-

iF C0!P|Pa:ils porte© garder les intérêts des travadleuis
d cet avertissement. , des familles populaires et des ê:o-

— considère que tes mesures I nomiiquement faibles^ 
priises par te  Gouvernienieai, loin Une telle action qui supposerait 
de netaolar 1 équilibre êtes salaires la  coordination des efforts de tou-
et des prix, ne peuvent améliorer tes les organisations syndicales
la situationi des masses populaires Smpliique le renforcement de la , . .,, ------- — . ------ - --  ----
eû raison des répercussions direc- diseiptin© syndical© et exige que réunion du 33 Septembre, e.i ce donc© sur les matières grasses, j
tes et indirectes des nouvelles haug- lps iseetionis d’entreprises n’agis- oui concerne le ravitaillement, a

PRO PO SE  DES SO L U T IO N S
au problème du ravitaillement...

, Le Bureau Confédéral, dans sa supportable en raison de l’incfl-

ses d© prix 'décidées.

Les Mineurs 
ai

V E . M.

Les Majorations d’Anciennelé

L’Allocation Spéciale 
an Personnel de Surface.
! PESE A L’ACTION FERS®. 
GERANTE DE NOTRE FEDERA­
TION NATIONALE QUE NOUS 
DEVONS CES DEUX ÏMTQRTAN- 
TES REALISATIONS, ...... . ,

_ La Fédération des Syndicats Chrê- 
! tiens de Mineurs prétend avoir bien 
travaillé à la sauvegarde des intérêts 

| de toutes les catégories de personnel.
La Fédération de la C.G.T, mani­

feste un souverain mépris (!) envers 
‘ les avantages que nous arrachions au 
moment où elle ne pensait plus qu’à 

1 organiser SA grève.
Les mineurs apprécieront dé quel 

I côté se trouvent ceux qui travaillent 
utilement à leur défense...

Et où se trouvent ceux qui se ser­
vent dé lèurs légitimes revendications 

I pour les plonger dans la misère qui 
sera exploitée à des fins politiques.

' Grâce à notre action persévérante, 
nous avons obtenu :

1° • Majorations d’ancienneté pour 
tous les ouvriers du jour et du fond 
(2 points tous les 3 ans à partir de 
l’âge de 18 ans avec un maximum de 
20 points après 30 ans d’ancienneté. 

• Avant le maximum était de 5 pts).

sent iquten ptein accord! avec leurs adopté la motion suivant© ; , P o u r  le v i n  !
syndicats ©t leurs fédérations.

C©tte action, qui est essentielle P our l a  V i a n d e :  Constatant tes abus qu’a apDor­
ment d© caractère national, visera . tés la liberté du vin, demande la'
à atteindre lé seul objectif qui — Demande la taxation S fous ép rise  cm main de ce marché, 
puisse assurer te  droit à la vie tes stades, pour chaque catégorie Poux revenir à des cours normaux,
die tous ceux qui peinent ; l’échelle d© viande; ' _
mobile appliquée aux salaires,’no- _  ^ - aa ^  i™™*;»;™™ F o u r  l e  S U C fe
tamiment’sbus l’amg;© du minimum 3e? tergositions réali-
vital. aux retraites et aux alteca- £ i n  est S ^ ^ é q S s S T 3 *  S‘ . Estime suivant la récoltéfeons familiales, avec la révision esi’ par requj-slt Q'a, , - abondante d© betteraves, la ration 
des zone®. * — insiste sur la  limitation d©s mensuelle de chaque consommateur

Gæ revendications doivent aller ^ r te s  d’acheteurs, 
de pair avec tes autres revendi- — exige le renforcement des 
cations confédérales : lutte pour sanctions soit par retrait des cartes 
la m isse des prix et raméfiot- professionnelles, la fermeture Cé- 
ration du ravi (alitement, élabora- finitive des commerces et le cas 
tion des conventions collectives échéant, les internements atimi- 
de travail, etc... Elles ne sauraient nfetratifs.
Cependant [justifii|e;r le ' recours à

devrait être portés à 1 kilog.

Pour le pain
Se fait l’interpréta de l’indigna­

tion des populations ouvrières diej 
province contre la fixation du prix, 
du pain à  39 francs, alors qu’aucu-

des actions* pouvant présenter un - °®cti Pour arriver, dans un ne mesure n’a été prise pour la* ré­
caractère politique. ’v ? iranî®?r  2? J ,ri x ma'  ''rts® de l’abattement des zones d©

Le Bureau Confédéral réaffirmé: A . 3?0’ ^ f-ncs **&&*-
qn© la C.F.T.C. a  constamment l’harmwii©Pentre ̂ ^  Rp^ande en conséquence, qu’im-
préconisé, depuis la libération, la ie en re ie;5 pnx a" !C0-es- médiatement, le prix du pain soit
seule politique économlique con- r j  , ,  . ramené à 35 francs le kilo g sur l’en
forme à l'intérêt général dui pay© * OUF l e  l a i t  : semble du territoire national |
mais que cette politique a échoué , .. . Exige que tes achats priori (aires
en face dés appétits insatiables. oaus s opposer a un© rcva’on- qui n© demandent aucun nersonnet 
des privilèges immoraux, d|es ex- sation normal© du prix du lait, supplémentaire, soient, rétablis sil 
cès d© l’esprit de classe. Cens- proteste contre l ’annonce d’une aug- besoin est sur les oeufs les oam- 
cient d© ses respo-nsabiliités, il se mentation exhorbitante du prix du mes de terre les légumes ©’• que
refuse de laisser les salariés dont lait qui contribuerait, au contraire, des ordres soient doinés aux mê­
le travail e t la patience ont permis à fausser l ’harmonie «les prix ai;ri- fels d.-in-t ce sens ■ |
le rétablissement d’une production, cotes qu’il convient de rechercher Demanfie nrm,- u
normal©, fair© les frais du redres- et dont la répercussion serait in- ^ 5^  effectif^ et l a r dtiertion Cdes

Prix, 1e regroupement des services)sèment national,
Le Bureau Confédéral constate

TABLEAU DES MAJORATIONS D’ANCIENNETE AUX OUVRIERS
FOND JOUR

Ame. après 
18 ans 
d’âge

Maloratloa 
actuelle par '

j armée de travail

Majorationprécédente
parjournée de travail

Ane. après 
1S a ns d'âge

Majorationactuelle*
par

journée de travail

Majoration 
préoé dente par

journée de travail
3 ans 9.14 Néant 3 a ns 7.80 Néant6 18.28 13.70 a 15.60 Néant9 27.42, 13.7«i 9 23.40 Néanfl12 36.56 22.85 12 31.20 11.7019 45.70 22.85 15 39.09 11.7018 54.84 22.8$ i 18 46.80 11.70211 63.98 22.85 211 54.60 19.5024 73.12 22.85 24 62.49 19.5027, 82.26 22.85 27 70.20 19.5030 91.40 22.85 30 78.00 19.50

Nous avons calculé les majorations d’ancienneté en nous basant sur la valeur du point telle qu’elle figure 
«lans le protocole ouvrier. Nous vous tiendrons au courant de toute modification qui pourrait intervenir.

f Et bien oui, nous les avons ar-
Tachées notus inscrivons des deux ' Mais, a 1 époque Si nous lavions 
importantes réformes au tableau accepté, il était d© mise de se lai­
de chasse d© notre Fédération Na- r©, 1© «Statut» «levait ©re considéré
. . .  1 n  Pi./lAn min 1 TT/l I /V rt'Âti anale. comme lia panacée universelle, c’é- 

, „ . tait le  temps où avait cours le slo-
On anra beau  ̂ chercher à epi- gain; „ PRODUIRE D’ABORD, RE-

^  yjENDIQUEBI ENSUITE X

Quoi qu’il en fût, nous ne nous 
sonalmes pas laissés arrêter par tou­
tes tes ■ marques « d’amitié » qui

logucr, à discutailler : deWaims 
pourront s’évertuer à «"tirer la cou­
verture», ils nie changeront rien à' 
la réalité.
' Cette réalité, c’est que nous a- 0
voms été bien longtemps SEULS bous, furent menagees. Sons cessa 
à  défendre ces deux revendications nous sommes revenus auprès des 
«gué nous considérions comme mai <<!Miin{istre dui Ciiarbotn» iqaiL se suc- 
fienres et rintranisiigeance icrue nous cédèrent, justifiant, sans nous las- 
mamifestiomB nous valut même d’ê- ®®r les legitmaes doléancies de nos 
tre aoeusés d© -déjnagogjie dtenire- camarades.
ten ir un « mauvais esprit >> contrai- ^  do.ute> heureuses ré-
b 0 ia . mexohc d© la p o- formes arrivent-elles à un moment
teuction. 1 1 où, pour tes besoins de la cause,
■f Vous souvenez-vous, camarades R est de bomin© guerre de tout mi- 
militants, de notre Congrès de 1946 nimjser voir même de tout mépii- 
; „ , ___ __• . ser . .  .Mais c© mépris manifesté
i J g t o  .SW rt L  ü t a t i .

Z t e S “ S j t i n S <T î e S  « J»  *  A JAMAIS INTERES- 
sonncL ouvrier... Nous n’hésitions mE» d i
pas à proclam a que 1 allocation (-j’est bien à propos de ces deux 
spécial© n  avait d autre but que d© réalisations importantes qu'il est 
combler cM s d.Jiaence^ et qu en permls r0 dire que ce ne sont pas 
fait, c était 1 organisme national d as toujours ceux qui crient te plus 
surane© vœuDessie, _ la t.A.R.uAl, j orj  ^  rapportent le plus .1 
qui assurait le paiement de eeae
prime à l ’ancienneté, au  lieu et p  a- Et 1©3 travailleurs de bonne foi 
c© de l’entreprise. Et nous proies- ( ils sont l ’immense majorité},, sau­
tions avec d’autant plus d’énergie, roat reconnaître qu’il n ’est tout ce 

-qu’un© fois de plus la perpétuelle même pas mauvais que la  G.F.Ï. 
distinction entre fond et iour était ,C« ait pensé s© soucier uniquement, 
faite à 1 l’encontre die toute règle de leurs intérêts professionnels au
du plus simple bon sens.

Non seuieiuen, l ’allocation spé­
ciale était refusés au personnel de 
surface, mais tes maiorations d’an- 
edemneté étaient attribuées dans des 
conditions telles que 1© même per­
sonnel devait attendre’ d’avoir 20 
années de services pour oble.ir 
CINQ points de majoration,,

lieu d© se livrer à une agitation 
stérile qui ne peut leur apporter 
que désillusions.

Joseph SAUTY

Im prim erie  Coopérative de la C en tra le  
Zt„ rue D iderot, - Lens.

Le Gérant: 1. SAUTY

2° • Allocation spéciale aux ou­
vriers de la surface après 30 ans de 
services.

3° - Reclassement du personnel fé­
minin employé.

4° - Reclassement des agents de 
maîtrise du fond mutés au jour pour 
inaptitude physique.

5° - Augmentation de l’allocation- 
logement.

6° - Allocation d’attente aux re­
traites (15 %).

7° - Décret sur l’absentéisme non 
justifié (Possibilité pour tout ouvrier 
qui se considérera sanctionné à tort 
de se pourvoir devant la commission 
paritaire du statut du mineur).

8° - Décret sur les licenciements 
éventuels dans le personnel de la sur­
face. (Toute proposition de licencie­
ment devra être soumise à une com­
mission paritaire comprenant des 
membres de toutes les organisations 
syndicales).

9° - Sécurité Sociale - Risque acci­
dent du travail. (L’exploitant et 
l’Union Régionale de Sécurité Sociale 
pourront passer des contrats pour la 
gestion de ce risque).

A cela, il convient d'ajouter t
L’indemnité de vie chère de 7 fr. 

de l’heure moins l’abattement de zone 
(5 %) et plus la prime de régularité 
(10 %), ce qui fait environ 7,30 de 
l’heure.

Le relèvement des allocations fa­
miliales.

. ♦ **
Ces avantages étaient obtenus 

avant l’expiration des premières 48 
heures de. grève et la Fédération des 
Syndicats Chrétiens de mineurs et 
d'employés des Mines avait demandé 
qu’ils soient soumis immédiatement à 
un referendum nouveau afin que le 
personnel puisse se prononcer en tou­
te connaissance «le cause.

M inistres,

AVI S
- A nos camarades paierais.

Par suit© du manque «le gaz, co‘ri- 
séquence die la grève, nous avons 
étés dans l ’impossibilité d’obtenir la 
composition de -motre <c Chronique 
Polonaise »

Nos camarades voudront bien 
nous ©xcuser de cette interruption 
indépendante de notre volonté.

Nous espérons, bien en repren­
dre la publication régulière dès le 
prochain numéro.

Le Secrétariat

d<? contrôle et de coercition entre 
tes mains du Secrétariat d’Etat auj 
Ravitaillement et aux Affaires Eco­
nomiques. , , , j

soyez des insurgés !
I NSURRECTION, le mot revient il y a  surtout, au fond, toute la seul 

souvent dans les articles de franc©, tout le désespoir, toute l’an-
p  m  0 :0  r \ A 4  I n »  A ^ n .  —m .  J .  T >  •  -» .  . . .  *■ '  _presse et les émissions de R a- goisse de travailleurs qui, dans 

,  dl?- En lut-mêm©, il porte un leur grand© majorité, n’o.it aucune 
dynamisme qui fait rêver ou qrui arrière-pensée politique. Ce qu’ils 
fait M,lr- veulent, c’est «pouvoir Vivre», J

S’insurger, c’est se soulever, se 
lever contre un gouvernement mais 
c’est aussi se dresser, se soulever

*

contre un état de choses inadmis- », Trav ailleurs, nous sommes nom. 
sibte. , breux a desirer la paix sociale!-

T , ,  , Nous concevons, à sa base, la pas-
L© peuple de c© pays subit une sibilité d’une vio normale, décente, 

oppression intolérable, celle de la humaine. Nous envisageons ensuite 
misère, du fait de profiteurs sans te son amélioration progressive pan 
scrupules, dont la besogne est fa- d© profondes réformes de structii- 
cilitee par un manque d’organisa- res, éliminant le svstème capital-1 
tion saine, de programme suivi et liste, dont l’injustice actuelle est 
die volonté d. aboutir. la conclusion. l’Ogiqr.î  ̂ t |

L©_ peuple de c© pays mibifeja Sous cette condition, avec ce’toj 
pression eiiroyable die l’injustice vision^ nous sommes prêts à ira-* 
ne© du regn© de l’pgent, dont ie vailler pour la Cité, pour 1e Pays- 
triomphe est favorisé par l’immo a* Seulement, il nous faut inaintenanfi 
lité dans les rapports humains. antre chose efue dos promesses j] 

Ministres responsables ! Contre nou3 «h avons trop entendu, nous! 
toutes ces oppressions, il faut vous n>r soyons plus.’11 nous faut des! 
insurger. Sinon, vous poseriez les re:3lfitats. Notre engagement en déf< 
conditions pour que le'Peuple se P'eT1“- Pour reprendre une formulé 
dresse contre vous. créé© par la guerre, nous paierons)

t  ̂ •„ , «Cash». , j . iLes travauleurs manifestent et, „ 
déjà, à grand renfort d© publicié, .ün  nous annonce quelques pré-1 
on dénonce les mobiles politiques mieree mesures contre les proti­
de leur action. Nous ns nierons pas $®F.S- Serait-cie enfin un sursaut?! 
que les grèves peuvent être dêcRn- Ministres responsables, allez jug- 
chées, déviées, amplifiées pour des 9u’a« bout N© laissez pas tournoi! 
raisons politi^fu-ôs. Nous ne nous ^ ^ ^  Justice mxtî vous a,C4 
élè\ -eroiis jamais trop contre ca sa- ^ mPJIS&ez s_u nom au Peuple. Pour! 
botage d’une arme ouvrière. Mais, ia de,f€in?e M vie vous avez èj 
ce que nous voulions marquer, c’est re'mPuir ■** p=us sacré des devoirs^ 
que, dans les mouvements aclueis. Soyez des insurgés 1

EmjPMü
Ceux qui se réclament d’un référendum 
pour déclancher la grève, ne peuvent 
reruser aux mineurs de décider libre­
ment s ils doivent la poursuivre.



350 Responsables réunis en v Assemblée Extraordinaire

approuvent la Fédération Nationaledu  Bm ssSn  N o rd  » P a s -d e -C a la is
Lens, jeudi 7 octobre, le Bureau franchise, avec _ fermeté, avec une de militants de la C.F.T.C., et, dans abusives découlant de l’application

Central avait convoqué, les responsa- certaine brutalité parfois, pour faire les heures tragiques que nous vivons, des décrets visant l'absentéisme et la
blés, syndicaux du bassin en assem- état de la pensée de leurs camarades ils portent en eux le suprême espoir compression du personnel le person-
-folee extraordinaire au cours de la- de travail sur tous les problèmes qui d’une victoire définitive de la liberté; nel étant assuré de pouvo'ir en appe-
fiuelle les délégués au Congrès Fédé- les préoccupent. ils savent que c’est à ce prix que la 1er' aux Commissions Paritaires.

8°) Possibilité de conclusion d’ac­
cords entre l’exploitant et les Unions 
Régionales des Caisses de secours 
pour la gestion du risque « Accidents 
du Travail ».

De cet ensemble de faits, l’assem­
blée approuve et fait sienne la posi- 

_, , , ,, , ,  , tien de la Fédération Nationale se
L assemb.ee des responsables du désolidarisant de la grève illimitée

LA MOTION DE L’ASSEMBLEE 
EXTRAORDINAIRE

Tal devaient exposer le résultat des Mais (il n’est pas inutile de le sou- classe ouvrière conquerra la JUS-
travaux du Congrès et les positions ligner), tous ceux qui intervinrent TICE à laquelle elle aspire.
, qu’il avait définies. dans le débat rendirent hommage à

Ouvriers et employés réunis, il l’activité déployée par les dirigeants 
s’agissait de se faire donner toutes régionaux et fédéraux sur la brèche 
explications propres à éclairer les depuis une semaine, 
uns et les autres et permettre en- Et ceci ne donnait que plus de 
suite à chacun de se prononcer libre- poids à leurs interventions au cours

, frient. desquelles revenaient comme un leit- ____________
fC"est avec raison qu’en ouvrant la motiv les doléances de ces militants ; Syndicat libre des Mineurs, du Syn- qui, en se prolôngéant°da"ns les'con- 

séance, Joseph Sauty déclarait que la las de vivre de promesses jamais rca- dicat libre # des Employés des Mines ditions actuelles, aurait pour consé- 
seule^ présence de ces responsables Usées ; las des augmentations de sa- C.F.T.C., réunie à Lens le 7 octobre quences certaines l’appauvrissement 
constituait la meilleure réponse au laires constamment volatilisées par 1913, accéléré du pays et une misère plus
slogan soigneusement entretenu par des augmentations continues du coût Après avoir entendu l’exposé de grande dans les foyers ouvriers
ceux qui prétendaient à longueur de de la vie ; las encore de constater les la situation générale au 4e jour de Convaincus de se faire l’interprète
[journée que les militants et adhé- réductions incessantes du standing la grève ; de la majorité des mineurs et em-
rents de la C.F.T.C. se désolidari- de vie des masses laborieuses alors Après avoir entendu l’exposé des ployés, trop souvent mal informés 
saiént de la direction syndicale C.F. que les spéculateurs, les fauteurs de travaux du Congrès National et des ou assujettis à une information par- 
ÎT-C.... vie chère, les mercantis responsables positions qu’il a fixées ; tisane, l’assemblée émet le vœu que

C’est avec raison encore qu’il pou- de la vie chère, de la détresse des Considérant que les conditions gé- dans un délai aussi bref que possi- 
yait déclarer au préalable que tous foyers ouvriers et de la situation ac- nérales de vie des travailleurs se sont ble, toutes les organisations syndica- 
ceux qui ont perdu l’habitude d’as- tuelle courent les rues et poursuivent aggravées par suite de la carence des les's’entendent pour mettre fin à un 
p is te ra  des réunions où chacun peut leurs odieux trafics assurés de l’im- Gouvernements et l’incohérence des conflit douloureux et organiser un 
(S’exprimer librement, sans contrain- punité... mesures prises à l’encontre des inté- referendum qui permettrait au per­
le, pourraient^ assister avec profit à Quant aux problèmes propres à la rêts de la majorité de la population sonnel des Mines de se prononcer li-
jcette assemblée des militants de la corporation minière, ils entendent ont été pour la plus grande part la brement.
(C.F.T.C. chaque jour^au contact des bien que la discipline est nécessaire cause du légitime mécontentement du Dès à présent, l’assemblée mandate 
dures réalités. mais ils se refuseront à tout retour à personnel des mines, ce'mécontente- les bureaux syndicaux ouvriers et
> , , , . . . .  , , , des méthodes dont la classe ouvrière ment se traduisant par le conflit ac- employés pour mener l’action néces-Lejiposo de situation oenera e a trop souff̂ rt tuel; . sah-e en vue détenir au Pius tôt :

r  “ Eu? non Pms n accepteront pas les Considérant que la C.F.T.C. a su 1°) Que les maladies profession-
C’est encore à Louis Dela.by mem- emPietemf nts sans limite de l’Etat- depuis plusieurs années, préconiser nelles soient régies intégralement par 

Ibre du Bureau Confédéral que rev~- f atroa ’ ,s sont Partle intégrante ce les seules mesures susceptibles d’as- la législation sur les accidents de tra- 
’nait la charge de présenter l’exposé ■ nationalisation des houillères, à la surer la sauvegarde de tous les inté- vail. Que soient supprimées les clau- 
iides décisions du Congrès National et 5eussite de Q uelle  ils veulent ar- rêts en cause, renouvelle sa conflan- ses limitant la responsabilité de l’ex-
jdonner toutes précisions su rlesfrac- de?|nient travailler... ce à la C.F.T.C ploitant.
jitations qui se déroulèrent sur le p’an ^ °m de négliger l’importance Considérant toutefois que le pro- 2°) Fixation à 55 ans de l’âge d’at- 
national. d?s satisfactions obtenues, ils consi- blême salaires-prix intéresse l’ensem- tribution de la retraite complémen-

Aucun détail ne fut négligé et nen- derei?t ,avec iust® raison qu’ils n’ont ble des professions et de la popula- taire du personnel employé,
idant une heure, Louis Dela’by refit PaS a les consid®rer comme des fa- tion ; 3°) Que l’article XI du statut soit
:wn historique complet de la Question V€̂ rs '"  . Considérant que de ce fait d’est appliqué avec effet rétroactif au 1er
;« Salaires-prix » ; des résultats obte- -x qm ne connaissent Pas, qui aux Confédérations Nationales qu’il juin 1940.
mus au cours des audiences ministé S® ï"l,Vent pas la Pleine atmosphère appartient de déterminer les bases 4°) Allocation spéciale au person­
nelles ; des démarches faites auprès • UBer • de nos assemblées pour- de l’action propre à améliorer la si- nel employé.
: des autres organisations ouvrières et ÏS t£ V + ÜS' Vi - f ient ces, minutes de tuation du monde du travail et que A toutes ces fins, l’assemblée fait 
des revendications dont la Fédéra ï  ? tete a tete entre les militants cette action ne saurait se fractionner confiance à la C.F.T.C. et à la Fédé-
tion poursuit la discussion ieur organisation, penser que les Par l’action séparée des différentes ration Nationale des syndicats libres

dirigeants sont soigneusement mis fédérations de métiers, approuve la de mineurs qui participeront active-
sur la « sellette » ! Allons donc ! Les Fédération des Syndicats libres de ment à l’action.qui apportera plus de
uns et les autres ont trop conscience Mineurs d’envisager le problème des bonheur à la classe ouvrière des mi

A , des responsabilités qu’ils supportent, salaires-coût de la vie sous son as- nés, et au pays l’assurance du travail
Apres cet expose, ce sont les ca- une trop grande confiance réciproque Pect general ; dans la Paix.

•Parades Jutkowiaek, de la section de P°ur qu’un débat passionnant puisse L’assemblée mandate les représen- 
Courcelles ; André Laurent, de la devenir un débat, dans lequel l’esprit tants des organisations régionales 

i f ection d Avion ; André Dourlent, de partisan trouve une place aussi pe- Pour défendre leurs légitimes inté- 
;la section des Usines de Liévin ; Paul tite soit-elle... rêts devant le comité national de la
Delaforge, de la section de Grenay ; Et après ces explications qui ne C.F.T.C. des 17 et 18 octobre pro- 
ILuci©n_ Denize, des employés du laissent place à aucune équivoque, Chain.
Douaisis ; Marcel Becque, des ou- c’est le vote de la motion finale qui Par avance, l’assemblée s’engage à 
yriers, Gt L6OnC0 Vilain, Hpo pm_ est âctont.PA à l’nnomirwî+A wa.V-  cmvfvvnir tri crrmi'ûm’orYiant w-. Airs\»■»r*

La discussion

Notre Grande Famille...
NAISSANCES

Nous apprenons avec joie la nais­
sance de :

Daniel, au foyer de Jean BON- 
DOIS, de la section de W.ingles.

Jean-Pierre, au foyer de René 
CARLIER, des mineurs de Lozin- 
ghem. i

Jean-Paul, au'foyer de Henri PO- 
DEVIN, des mineurs de Maries.

Stanislas, au foyer de François 
KORALEWSKI, de la section dé 
Méricourt Fosse 3.

Danielle, au foyer de Edmond

De Marie-Antoinette TAILLIEZ, 
des Employés de Gourrières avec M 
Emile DESWARTE. ,

De Léon FOURNIES, des Enm 
ployés de Gourrières avec Mlle Alji» 
ne 60DDE.HIS, fille de Jules, dea 
Employés de Courtières.

De Georges REMOND, secrétaire! 
du Syndicat des Employés des mi* 
nés de schistes d'Autun, avec Mlle 
Anne-Mari© ABOULIN.

De Ernest LEFEBVRE, de la sec- 
tion d© Vimy avec Mlle Béatrice 
DORE,.

De Jean QAUNE, des Ateliers 
Centraux d'Auchel avec Mlle Jao

KRAWCZŸKSK de la section de queline DUHAMEL.
SaJlaummes Fosse 4.

Francine, au foyer die André CO­
PIN de la section de Vimy.

Henri, 2èm© enfant au foyer de 
Fernand DUPUICH, de la section 
d’Allouagne.

Albert, 2ème enfant au foyer de 
Louis QUENIART, de la section 
d’Avion.

Philippe, 2ème enfant au foyer de 
André Al ONBMLLY, des Employés 
de Gourrières.

De Paul CAILLIEZ avec Mlle 
Jacqueline GUILLAUX, de la sec­
tion de Fouquières.

Que ces jeunes foyers de travail­
leurs veuillent bien, trouver ici nos 
vives félicitations et l'expression de 
nos meilleurs voeux de bonheur et 
de prospérité, , , , ,

DEGES
ï Nous apprenons avec peine leMarie-José, au foyer de André 'décès de:

HENON, de la section des Ateliers 
Centraux de Dourges.

Jacques, au foyer ,'de’ Raymond 
DESFRET, trésorier 'de la -src'ioini 
des mineurs de Libercouit.

Femarid, 4ème enfant au fo-er 
de notre camarade FORRICHON, 
de la section de Fouquières.

Nicole, au foyer d’Ernest MOU- 
CiHON, de la section: de Billy-Moa- 
tigmy.

Jean-Louis, au foyer de Char’es 
MARSICEK, des Employés de Cour­
tières.

A nos camarades, aux vaillantes 
miamans, nous adressons nos vives 
félicitations et à' chaecun des pe its 
nouveaux-nés, nos meilleurs voeux,

MARIAGES
_ De Maurice DELILLE, d'1 la sec­

tion des Ateliers Centraux de Dour- 
ges avec Mlle Odile FROISSA lit'.
_ De Lucien ROYER, de la sec­

tion Fasse 6 de Liévin avec Mlle 
Aurélie BOTTE, ,

De Marie-Louise HELOIR, des 
Employés de ..-Gourrières avec M, 
Heinz LÜCK. ; ‘

Ju-iia BAUVIN. veuve JOUR­
DAIN, mère de Désiré JOURU..1N! 
de la section de Méricourt.

Jacques RUFF1N, fils de Norlxrt 
RUFF1N, de la section des Employ­
és d’Hénin-Liétard. ,

Marie-Thérèse VIGUIER-MAN- 
DINE, collaboratrice de l’Echo d- s 
Mines, décédée au Pradlel CGariU

Victor DUCiORONT, beau-père dé 
Emile AîOREAU de la saction des 
mineurs de Saims-en-Gohelle.

Aux. familles éprouvées, nous 
adressons l’expression de nos chré­
tiennes condoléances.

DISTINCTION
La Médaille Militaire et une cita­

tion à l’ordre de la Division déc r- 
nés, à titre posthume, à la mémoi­
re du soldat Arthur LEGRAND, duj 
1er Régiment d’infanterie tué à 
Feignies" en mai 1940, auprès de sa 
mitrailleuse alors qu’il essayait de 
maintenir l'ennemi pour permettra 
à ses camarades de se replier.

Le défunt était le Ris de Emile 
LEGRAND, des Employés de tour­
tières. i

Chez les Employés des Mines...
, - -, des eyn- est adoptée à l’unanimité moins une soutenir vigoureusement les moyens '

Ployés de Bruay ; Gabriel Verrier, voix. Plus que jamais, les militants d’action mis en œuvre par la Confé- 
des Ateliers Centraux d’Aniche ; de la C.F.T.C. du bassin du Nord et dération.
Jean Haniquaut, de l’Union Dépar- du Pas-de-Calais soutiennent de tou- n
ftementale, qui intervinrent pour ex- tes leurs forces leurs organisations RfiVSIîlIïlî^t tlPPi
poser le point de vue de leurs sec- Qui ne failliront Pas à la tâche qui f,e' 01IU3i'£U’U‘!Ô JJl UCobiüllliCliCb
tions et fédérations. leur est confiée „

Cette discussion permit à tous ces En vérité c e  fut +• En C® dui concerne les revendica-camarades de s’exDrimer en - ’ ce ^ ut magnifique trons particulières aux mineurs, l’as-ae s exprimer en toute assemblée, qui atteste de la maturité semblée des responsables enregistre

Les n io r iis b u

d u  m Ê m ê M s *

( t e x te  o f f ic ie l)

Enfin, le  P erson n el Fém inin fut donnée, la promesse pour le per- tenues grâce à la ténacité et à l’opi-
sonnel féminin ne fut pas réalisée et niâtre persévérance de la Fédération onU snt sa tisfa c tio n  il a fallu encore se battre pendant des employés des mines (C.F.T.C ).
près d’un an pour arracher enfin cette Ces résultats montrent une fois de 

Depuis la parution du statut du légitime revendication. plus le sérieux de notre action syn-
mineur et notamment depuis l’éta- Enfin, depuis le 3 octobre, la ques- dicale. 
biissement de la nouvelle convention R°n est réglée. Le « Journal Officiel » 
collective (décembre 1946), nous me- a publié les modifications au statut 
nous une action incessante pour ré- du mineur que nous avons déjà don- 

, - parer l’injustice causée .aux dames nées dans « l’Echo des Mines » et que
avec satisfaction les résultats obte- employées dans leur classement nous rappelons par ailleurs, 
nus concernant notamment : j Malgré les sarcasmes, les rebutades

Mais v o ic i
une nou velle  in ju stice

DECHET
Portant modification du dé net 

11. 48-1433 du 14 jui.i 19-16 rehtic 
au. statut" du personnel dis exploi­

tations minières et assimilées et 
du décret n. 47-1020 du 28 mai 41,

Le Président du Coris:il des Mi­
nistres,

Sur 1© rapport du Ministre da TI", 
dustrie et du Commerce, du 
Ministre des Finances ei des 
Affaires Economiques et du 
Alinistre du Travail et de la 
Sécurité Sociale, |

iVU l ’article 1er de la loi du 14 
février 1946,

tVU le décret n 46-1433 du 14 
(juin 1946 relatif au statut du S jP  
(personnel des exploitations 
frjinièies et assimilées, irodi-

comme commissionné en qualité 
o'agent de maîtrise du fond sa ré. 
numération ne pourra en aucun 
■cas être inférieure à celle qui cor­
respond respectivement aux é h el­
les 4, 5, 6, 7 ou 8 du jour, suivant 
qu’il était classé à l’échelle 1, 2 
8. 4 ou 5. du fond.

.L a condition de trois ans de ser­
vice au fond1 visée à l ’alinea pré­
cédent n’est .pas applicable à l'a­
gent de maîtrise titula're d’une ren­
te  attribuée en vertu de l'article 
50 de la loi du 30 octobre 1916, 
pour un taux d ’incapacité au moins 
égal à 50 pour cent.

c) La dernière phras^ du de nrér 
alinéa du paragraphe d) est mofii- 
jr!~" ainsi

___  _____^ «Les cas litigieux siéront sou-
ifïé par 1 es” décrets * n"47-193^d u .Pour avis à la  Commission
(16 Janvier 1947. 47-1020 du 28 speciate deiS Ingénieurs »•
^jai -1947, 47-1233 du 5 juillet ARTICLE. 3 i  a) Aux premier et 
d947, 47-1930 du 7 : octobre cinquième alinéas de l ’article 23
1947 47-2265 du 28 novemi re les mots : « de 150 à 200 frs » et
1947, 48-230 du 10 février «(le 3.0C0 à 3.600 frs» sotnt rem-

48-1443 du lb  septemire pkcés par : «fixés par arrêté du
Ministre chargé des Mines et du 
Ministre chargé des Affaires Eco­
nomiques ».

b) Aux quatrième et cinquième 
alinéas du' paragraphe 23, les mots 

comme «chef ou soutien d'a famille» sont 
remplacés par les mots : «marié 

■ ou soutien de familfc»

1948,
D E C R E T E

ARTICLE, 1er - Le paragraphe 2 c 
de l ’article 8 du décret du 14 
juin 1946 est modifié 
suit :

ECHELLE 
DES EMPLOYES ’

(Echelle 1 - dactylographe débu­
tante.

(Echelle 2 - dactylographe quali­
fiée, sténod-actylograpihe. débu­
tante, commis aux écritures ,,

échelle 3 - sténodactylographe qua­
lifiée, employé de service co:n- 

: mercial, administratif exploi­
tation.

Echelle. 4 - sténodactylographe se­
crétaire -qualifiée, employé prin­
cipal.

ARTICLE, 2 - a) le 2e alinéa du
paragraphe a  de l ’ai ride 11 du

ARTICLE: 4 : L’amimexe n. 1 du dé­
cret ra. 4G-1433 du 14 juin 1916 est 
modifiée comme suit :
MAJORATIONS D’ANCIENNETE 
DES OUVRIERS

Les ouvriers du fond et du jour 
•bénéficient, dans la limite de vingt 
points, d’une majoration des coëf- 
ficiiemts. de hiérarchie profession­
nelle fixés à l’article 9, de deux 
points pour trois années de travail.

Los services accomplis avant l’â­
ge de dix-huit ans n ’interviennent 
pas dans ce calcul.

décret du 14 juin 1846 est modifré ARTICLE 5 : Le Ministre dte l ’In- 
comme suit : dusfrie et du Commerce, le Fré i-

Le salaire de sa catégorie ou dent du Conseil Ministre d'as Fi­
le traitement de soin echelle sera nonces et des Affaires Economi-
teaintenu à l ’ouvrier ou à l’agent crues et le Ministre du Travail et de 
de' maîtrise du fond en cas de dé- la Sécurité Sociale sont chargés, 
■placement dans les services du fond chacun en ce qui le concerne, de 
pour insuffisance physique dûment l ’application du présent décret qui 
constatée, s’il a au moins quarante sera pub'ié au Journal Officiel de 
ans d’âge o-u dix ans de présence la  République Française,
dans la catégorie ou dans l ’échelle r.a{f y

b) Il est ajouté au paragraphe a T , T. . ,ai ^ j , . 
iUn 4e et 5e alinéas rédigés ainsi: Ministre dio 1 Industrie et

Un agent de maîtrise du fond1 Gommerce, 
déplacé au jour pour insuffisance L© Ministre du Travail et d 
physique sera reclassé dans la ca. Sécurité Sociale, 
tégorie qui correspond à la mou-

1°) Les majorations d’ancienneté des directions de bassin comme de 
au’c ouvriers. . . .  la C.G.T. au moment de l’établisse-

2°) L allocation spéciale aux ou- ment de la convention collective 
vriers de la surface. |  (rappelons-nous les discussions à la

3“) Le reclassement de certaines commission paritaire de Douai, où
catégories du personnel employé. ----------

4°) La garantie de l’article XI aux 
agents de maîtrise du fond mutés au 
jour.

5°) Le relèvement de l’indemnité 
de logement.

6°) L’allocation d’attente aux re­
traités de la C.A.N.

7°) Les engagements formels du 
Ministre de l’Industrie et du Com­
merce en vue d’assurer que le per­
sonnel soit mis à l’afcri des décisions

rai des administratifs, mais si, pour avaient au fond, 
l'ensemble du personnel, satisfaction Voilà donc deux revendications o-b-

rrnumm
La loi du 22 Août 1946 a rem-* 

placé la prime à la prmière naiss 
sance par une allocation de maier- 
nité accordée à  toutes les naissan-i 
ces se produisant sous certaines 
conditions de délais ou 'd’âge de 
la mère. C'est là une sérieuse amé-i 
iioration à Taide accordée à la f£W 
mille, mais à condition de Tassou-: 
plir. Eu effet, pour y, prétendre-

Le premier enfant doit naître 
dans les deux ans suivant la célé-? 
bration du mariage ou, si ce délai 
est dépassé, l’allocation ne peut 
êlre accordée que si la mère a 
moins de 25 ans.;

Quant aux naissances suivantes:, 
elles doivent s-e produire unifor­
mément dans les trois ans de la 
précédente.

En ce qui concerne la première 
naissance, Tes conditions sont géné­
ralement remplies, mais il n ’en 
est pas toujours de même pour les 
naissances suivantes, et bien des 
familles ont été frustrées de cet 
apport bien utile lorsqu’un nouvel 
etnfamt arrive au foyer, parcia quel 
la naissance avait eu lieu un peu; 
plus tard, e t ceci, même si la pré­
cédente, elle, avait été en avancé 
sur le délai exigé.

Une nouvelle loi du 7 juillet 1948 
assouplit dono ces conditions en

créant plusieurs sortes délais 
pour la seconde et la troisième.

du mariage. Il en est de même si 
le premier était né dans les deux.

Une proposition de loi tendant à L8S Â96QIS Ü6 M aîtrise du accorder l’allocation spéciale après 30
ans de services aux personnels desFond ont au ssi sa tis fa c tio n  mines ne justifiant pas du minimum
de 10 ans de fond, avait été déposée

Ici également, une injustice est ré- sur le bureau de la Chambre des Dé-
Direction et C.G.T. s’étaient liguées Parée. L’article XI du statut du mi- putés. Cette proposition est passée
contre la C.F.T.C.) nous avons pour- neur ne s’appliquait pas aux agents sans débat à la fin de la session, mais 
suivi notre action sans désemparer, de maîtrise qui, à la suite de maladie à la dernière minute, le texte a été 
Continuellement, notre fédération ou d’accident, étaient mutés à la sur- modifié, accordant seulement cette
sonnait à la porte des ministères sans iace- C’était à leur égard le règne du allocation aux ouvriers de la surface
se décourager jamais. Petit bonheur. Désormais, comme à l’exception des employés. Cette me-

Le 13 novembre 1947, à la veille nous l’avons déjà plusieurs fois an- sure est d’autant plus surprenante
de la grève, promesse nous était faite noncé dans ces colonnes, nos cama- que la Caisse Autonome était d’ac- 
pour le personnel féminin en même rades seront reclassés honorablement cord pour la donner à tous les affiliés 
temps que pour le reclassement géné- en tenant compte du classement qu’ils sans distinction. C'est sans doute
r.*i /î ,. -,̂ 1— -----  n-rcianf -f™,} l’œuvre d’un député ou d’un ministre

qui n’aime pas les employés et qui 
aura profité des dernières heures de 
la session et du fait que le projet a 
été adopté sans discussion devant 
une assemblée à peu près vide.

Dès la rentrée des Chambres, nous 
reprendrons l’affaire, et là encoref 
nous continuerons à lutter pour ré­
parer cette nouvelle injustice. C’est à 
croire qu’en France, il y a des gens 
qui passent tout leur temps à créer 
des histoires de fous.

Et la C.Â.R.E.M.
Le problème n’est pas encore ré­

solu. Au cours des longues négocia­
tions d’avant et du début de la grève, 
la Fédération a  longuement insisté 
pour que le projet tel qu'il a été 
adopté par Charbonnages de France, 
soit mis en vigueur. Le Ministre de 
l’Industrie et du Commerce nous a 
promis son appui auprès de son col­
lègue des Finances.

La position de la Fédération n'a 
pas varié. Elle n’acceptera pas de 
retour en arrière. Conformément au 
mandat qu’elle a  reçu, elle maintient 
que l’âge d’ouverture du droit à la 
retraite complémentaire soit lé mê­
me que celui de la C.A.N.—  50 ans 
pour le fond et 55 ans pour la sur­
face.

Avec la confiance des employés, 
elle poursuivra inlassablement son 
action jusqu’à complète satisfaction.

naissances et au^ contraire eu les ans du mariage, le second quatre
supprimant tous à partir de la qua- ans plus tard et le troisième deux
tnèmle. _ ans après, soit six ans après la pre-

Desorniais, pour ouvrir droit au mière.
J S Æ A  -dô m a'er; Enfin, il n’est plus exigé aucun
snffitPnnV-iî« 11 déla:i à P ^ i r  de la quatrième nais-

u3 10lt ^ans sance, qui peut ss produire aussi
u 1 de f  Pre.c^derde ma- bien dix ans ou quinze ans plus

°“vri™ w d même ârtütmariage. De sorte que si la premiè­
re naissance a  leül heu un an après 
le mariage et que la' seconde se 
produise seulement quatre ans a-

à l’allocation, de maternité comme 
si elle s ’était produite dans les trois 
ans de la précédente. Cette suppres­
sion était indispensable, tant en

elle aura eu lieu dans les cinq ans 
du mariage.

Pour la troisième naissance, il

'de l’équilibre familial. C’était en 
même temps unie mesure de justice, 
c a r  une naissance tardive venant

yL Si0lt ^al1S presque autant de frais que la prs-
la precédetate ma- mjère, toute la layette, voiture, li- tennte, les six ans de la première b i - *  s. —  ; —

où les huit ans du mariage. DeJ 
sorte que si le premier enfant était 
né un: an après le mariage, le se­
cond deux ans après, le troisième, 
arrivant seulement cinq ans plus 
tard, y ouvre droit, car sa njaissani- 
ce s’est produite dans les huit ans

terie, étant à renouveler.
Ces nouvelles dispositions pren­

nent effet à partir du 1er janvier 
dernier.
< S ’adresser a  la Caisse d’alloca­

tions familiales à' laquelle on est 
affilié,

du

U W ^ G Z *  !
Dla naszych kolegow Rolakenvî 
Spowodu _ braku gazu, konsei& 

wencja strajku, bylo nam1,  niemoiz- 
liwie otrzymac uk adu naszei KR0- 
NIKI I’OLSKIEJ.

Nasl’-koledzy ,sa  proszeni nam 
wybaczyc powyzs/.a mterupoje niq- 
zalezna od ras-ei woii. 

j Mamy nadzieie powziasd régu!- 
, .  1 lama piiblikacje naszej kron'ki pq’S- 
ia kiej poczaws&y od nastepnpgo nul- 

1 merui.
Sekretcriat.

Les nouveaux taux d’allocations familiales au 1er Sept 1S48
Nous donnons ci-dessous le tableau Les barêmes ayant été établis tar- ments documentaires permettront à 

du nouveau calcul des prestations divement pour assurèr assez tôt le nos camarades de vérifier leur oomp- 
familiales. paiement sur la base de ces nouveaux te : prestations familiales en fonction

Ces nouveaux taux sont applica- taux, les rappels devront donc être de leur situation de famille.
blés à partir du 1® septembre. faits en conséquence. Ces renseigne-

NOMBRE D ’ENFANTS A CHARGE

vehe fonction qu’il remplit, mais. VOIR LE TABLEAU DE3 MAJORA- !■FijaP!<><s«E*f*5S s i i i i i i i i i i E i i i B E c t ' Ç  ” «n”  
a plus de  3 ans d’ancienne.é TIONS D’ANCIENNETE PAGE 3 | IlilUlilit^liHIUlSIIIIlliïIIIIlfiil^La -  ̂ -  

E n fan t  un iq u e  tfe p lu s  de 5 ans  
E n fan t  u n iq u e  de rne ins  cfie 5 ans  

ou  d e r n i e r  e n f a n t  à  c h a rg e  ou 
e n f a n t  u n iq u e  à  la  c h a r g e  d’un
a llo c a ta ir e  iso lé  ...... ...........................

Deux e n fa n ts  ...................... ; .....................
Trnï<? e n fa n ts  ..............................................

a u ts  .........................................
e iv a n i  en  ..........

T a u x
de ALLOCATIONS FAM ILIALES T aux

de SALAIRE UNIQUE

b a s . A b a ttem en t de zone h • base A b a ttem en t d e zone à ;
% S % io  % 15 % 20 % 25 % % * % 10 % 15 % *0% M  %

N éan t N éan t N éan t N éan t N éant N éan t 10 % 1140 1080 1020 960 900

N éan t N éan t N éan t N éan t N éant N éan t 20 % 2280 fILO 2040 1920 1800
10 % 2280 2160 2040 1920 1800 40 % 4560 4320 4080 3840 3600
50 % 5700 5400 5100 4800 4500 50 % 5700 5400 5100 4800 4500
80 % SI 20 8640 8160 7680 7200 50 % 5730 5403 51GO 48 G0 4500
30 % 3120 3 "W 28?*) 2700 N éant Mis: t Mé a; t N éan t N éan t


